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REPUBLIQUE DU BENIN
1r a t e rn i t é - J u s t it e -Ir a ÿ a I

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

Vu le décret n" 2014-S1Z
Gouvernement;

Vu le décret n" 2012-i91 du
Ministères ;

Vu

Vu

Vu

Sur

du 20 aoùl 2014 portant composition du

03 juillet 2012 fixanl la structure{ype des

DECRETE

Vu

Vu

Vu

Vu

DECRET N. 2015-280 OtJ 22 MAt 2015

accordant la nationalité béninoise à Madame
Marie-Cristina-Fernandez SAORNIL.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
GHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,
la loi n'90-32 du 1'1 décembre 1gg0 portant constitution de ra Répubriquedu Bénin ;

la loi n' 65-17 du 23 juin ',,965 portant code de la nationalité dahoméenne 
;

la proclamation, re 2g mars 201'r par ra cour constitutionnefle, des résurtatsdéfinitifs de l'étection présidentieilà O, f e Àârs àôf f ;

le décret n" ZT2tpcrMJL du '1 'r août 1965 fixant res modarités d,appricationdu code de la nationalité dahoméenne ;

le décret n' 2012-1g6 du 03 juiret 2012 portanrattributions, organisation etfonctionnement du ,vrinistèrê des nn"iÀr Êti"ngères, de 
'rntégration

Africaine, de la Francophonie et oes Seninois OJj,rxteri"ur. 
,

le décret n" 2014-245 du.04 avrir 20'r4 portant attributions, organisation etfonctionnement du Mrnistère de ra .rusticé, oe ra legirt"tion et des Droits deI'Homme;

la requête en date du 12 avrir 200g de Madame Marie-cristina-Fernandez
SAORNIL et l'ensemble des pièces proOuiies;- 

-

proposition du Garde des sceaux, Ministre de ra Justice, de ra Légisration etdes Droits de l'Homme ;

conseil des Ministres entendu en sa séance extraordinaire du 30 avrir 20.r5,
Le

Slglg 1"' : La nationalité béninoise est accordée à Madame MaF_ernandez SAORNIL, de_nationatité espag;Jà, nee le .l 5 décembre(Espagne), de feu Juan FERNANDEZ et'Oe"VËitàncion FERNANDEZ

rie-C ristina-

dû

5 à Pinto



Article 2 : Le Garde des sceaux, Ministre de la Justice, de la Législation et des
Droits de l'Homme est chargé de l'application du présent décret qui prend effet
pour compter de la date de sa signature et sera publié au Journal officiel de la
République du Bénin.

Par le Président de la République,
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Ministre des Affaires Etrangères,
de l'lntégration Africaine, de la

Francophonie et des Béninois de

Fait à Cotonou,le 22 mai 201s

Le Garde des Sceaux, [vlinistre de la
Justice, de la Législation et des Droits

de l'Homme,
xtérieur,
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AKO ARIFARI n DJENONTI OSSOU
AMPLIATIONS : PR 6 ,AN4,CC2;CS2 S 2 i HAAC 2 | HCJ 2; SGG 2 ; MAETAFBE 2 , MJLDH 8 .

Autres Ministères 25 ; Ambassade du Bénin/Allemagne 2
UAC-ENA, FADESP 3;lntéressée 1;DAN5;JORB 1.

DACP/MJLDH 6 i S.G E.G CONB 2, DCCr Z,
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